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Cette situation a rendu nécessaire la. limitation de l ' importa
tion de la houille et des agglomérés. Un arrêté royal en date du 
8 octobre 1931, basé sur la loi du 30 juin 1931 relative à l 'imper: 
tation, à l 'exportation et au tran sit dE\S marchandises, a subor
do~1~é cette i1mportat~on à la dél.ivrance d'autorisations par le 
Mm1stre de 1 Industrie, du Travail et de la. Prévoyance Sociale. 

Les considérations dont le Gouvernement s'est inspiré avant de 
prendre cette mesure sont exposées dans le rapport au Roi ui a 
été publié, en même temps que l'arrêté susdit, dans le Mon1teur 
B elge du 10 octobre 1931. 

Certaines stipulations de l'accord commercial provisoire entre 
l 'Allemagne et la Belgique du 16 septembre 1925 rendaient néces
saire un arrangement préalable avec l 'Allemagne. Cet arran e
men~ a été concl u à la suite de réunions auxquelles assistaient ~es 
reprcsentants des Gouvernements des deux pays, des délégués des 
producteurs belges et des délégués des producteurs de l' Ouest de 
I 'A llrmagne. · 

La quantité à importer mensuellement do chaque pays d 'ori
!!1 11 .. a rt é limitée aux 76 % de la quantité moyenne mensuelle 
1111 1"J1·1,«· du même pays au cours de l ' année 1930. Eu général, 
.1., ""11111 1!{1· nt s mensuels globaux ont été attribués aux groupe
" ' ' 111 .- ,/,. 1•r•H l1wt1·11rs, ces g roupements on faisant eux-mêmes la 
1 "1'"1111111 11 .. 1 ,J.. lina 11 t . dans les limites des contingents, des 
1 ··11 111 .. ;i l .· , j 1111'...'111 .. ,,i1a11t autorisation d ' importation . l\1ais, à 
.i. 1 1111 .i .. ~1 '· I" 11 · 11 1. "" r1:ui 1ne n 'a pu être appliqué aux com-
1,.,,, l oi. - .,,. ,,, •\• " '' ' " " ...... rJa11olai' ' " ni aux combustibles de 
'" '· ' ". l.111 111 ,., ,. I·>· . , •,111 .-1.1we r11r les premiers, un 

'1 · • • ,.. . •• · ' · 1, ''•"" •• 111 . ./11 Limbourg hollandais. 
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DOCU~iENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION CEN~RALE DES MINES 

Translation du personnel dans les puits. 

Circulaire à MM. les Ingénieurs en Chef Directeurs d es Mines 

Bruxelles, le 27 mai 193 1. 

Monsieur l'ingénieur e n Chef, 

Vu l'article 21 de l'À.. R. du 10 décembre 1910, sur les voies 
d'accès, les puits et la circulation du personnel dans les puits, 
prévoit que les cages servant à la circulation normale du p er
sonnel seront conditionnées de manière à prévenir la chute des 
personnes et à préserver celles-ci des chocs contre l~s objets 
fixes ou mobiles se trouvant à )'extérieur a insi que de l a tteinte 
des pierres et autres corps qui se détacheraient des parois des 
puits ou qui tomberai ent de 

0

la surface. 
Or, il a é té constaté d erni èrement que la direction d ' un 

charbonnage estima nt que les transla tions isolées n'étaient p as 
normales, avait cru ne pas d evoir prescrire le placement des 
barrières aux cages p e ndant ces transla tions. 

Une telle interpréta tion de l'article 21 est évidemment erro

née. 
A insi que )'a fait remarquer M. l'inspecteur Général Firket, 

l' expression u servant à la circulation normale du personnel u 

fi gurant au d é but de cet a rticle , a pour but de préciser à quelles 

cages et non à quel genre de circulation, les prescriptions dont 

il s'agit sont applicables. . 
Vous voudrez b ien, si c ' est nécessai re, a ttirer sur ce pomt 

)'a ttention des directions des cha rbonnages de votre arrondisse-

ment. 
Au nom <lu M ini str e : 

Pour Io D ircclN11· Généra l clcs i\li11 cs : 
/,'/u yéuie11r eu C/11•/-/Jireclcu r des Mi11 es, 

G USTAVE RAVEN. 



434 ANNALES DES llUN:SS DE BELGIQUE 

POLICE DES MINES. 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 
Explosifs S. C. P. 

Arrêté ministériel dti 10 février 1932. 

L E MINISTRE DE L' INous·rnrn, nu TRAVAIL E'I' DE LA 

PRËVOYANCE SOCIAL E, 

V u l a rrê té royal du 2 4 a~ril 1 9 2 0 sur l'emploi des 
• x ~> l osif s dans les mines e t notamment ]'article 16, spécifiant 
qu il n t> peul être fait usage, dans les mines à grisou e t dans 
lr ·s '"'' ' lws poussi~reuses assim ilées, que d'explosifs S.G.P. 
rld1n 1;; '11 11111w t r is par <i rrê tés ministériels ; 

11ns;d,.. r<111. <i "" l' expérience a démontré l'ut"l"t ' d' " 
1 1 e mtro-

d111"· u 1 ,. 1 1 1 " 1 ~1· rie ,,;, 11 nt~ so us la charge-limite d ' t · , 
e ermmee 

p.11 1, ~ 1 " ' " ' " 1 111- 111 111 \ 11· 0 11o1 I des Mines en f" "f • 1xant uni or-
1nP11tc · n1 ,, X1111 _i 1111111 11t· ... I" . h" rgP 1nax imu d' 1 · 
1-.,pl ., ., ,h ...., <, I' 
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'' 1, 111 1.l .. 1 " ll 111w t>>q 1 f S G p .... 
•I 1 , ,, . , 1 t I • I O S I S. ' .est 
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abroge et remplace toutes les a utorisations individuelles 
données antérieurement. 

Art 2. - La charge maximum d'emploi d e chacun de ces 
explosifs et de tous ceux qui viendraient à être définis ulté
rieurement est fixée à huit cents grammes. 

Art. 3. - Les tolérances a dmises dans les compositions 
agréées sont fixées comme s~it : 

Constitunnt dont la teneur 

1° dépasse 2.0 ~~ . . . . 
2° est comprise entre 10 et 20 % 
30 est in r érieure ù JO % ' . 

Tolérnnce dnns les chiffres en 
% indiqués à la composition 
agréée. 

± 1 
± 0,5 
± 0,25 

• 

Art. 4. - Les matières prem'.ères utilisées doivent être de 
toute première qualité. 

Art. 5. - Le présent a rrêté entrera en v igueur le 
15 février 1932. 

Bruxelles, le 1 0 février 1932. 
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DOClJMENTS ADMINI STRATIFS 

Explosifs S. G. P. 

Emploi des explosifs dans les mines. 

A rrêté ministériel du 8 avril 1932 

admettant l'explosif « Favier S. G. P . n° 6 »· 

• 
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LE M INISTRE DE L'INDUSTRIE, DU T RAVAIL ET DE LA PRÉ

VOYANCE SOCIALE, 

V u !'arrêté roya·I du 24 avril 1920, relatif à !'emploi des explo
sifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G. P. seront 
définis comme tels par arrêtés ministériels; 

Vu la circulaire d u 18 octobre 1909 déterminant ce qu'il faut 
entendre par explosif S. G . P.; 

Vu l'arrêté du 10 février 1932 et notamment les articles 2 et 3 
de cet arrêté , lesquels ont fimité à 800 grammes .Ja charge maxi
mum d 'emploi des explosifs S. G . P. et fixé les tolérances à 
admettre dans les compositions agréées; 

V u l'arrêté royal du 29 octobre 1894 portant règlement géné
ral sur les fa briques, les dépôts, le transport, la détention et 

!'emploi d es produits explosifs; 
Vu l' arr~té du 22 ~ars 1932, par lequel l'explosif « Favier 

S. G. P. n° 6 » a été reconnu officiellement et rangé dans la 
classe lII {explosifs difficilement inflammables ) des produits 
soumis à la réglementation sur les explosifs; 

Vu la deman.de introduite par la Société anonyme belgir des 

"''osifs Favier, à V ilvorde; 
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Vu les résulta ts des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l'explosif « Favier S. G. P. n° 6 » à l'Institut National 
des Mines; 

Arrête 

Article unique. - L'explosif dénommé u Favier S. G. P. 
n° ~ >> ~rés~nté par la S~cié.té anonyme belge des Exp.Josifs 
Fav1er , a Vilvorde, et satisfaisant aux conditions de c m ·_ . . , o pos1 
t1on c1-apres : 

Constituants 

Nitrate ammoniqn e .. .... . 
Perchlorate de potassium .. 
Tri nitrotol 11 01 •••••••••••• 

Farine de bois ..... ... ... . 
Chlorul'e de sodi um ..•... 

Trncurs 

53 
iO 
11 
2 

24 

100 

Tolérances 

± 1 
± 0,5 
± 0,5 
± 0,'25 
±. 1 

peut être utilisé comme explosif S G p , I h . 
j ooo · · · a a c arge maximum 
't" o grammes. 

F.xré cli tion du p résent arrêté sera a dressée po . f . 
ici la ~Of'1Ptf> anonyme bel e des E 1 "f .' ur m ormation 
\ I 1·1 , , g xp os1 s Favier à Vilvorde et' 

ns1.r·c t r·11r ;<e ne ral des Mines t , . ' a 
1 1 , . e , pour execuhon à MM 
"s ll!.{t"1>1<"'11rs t>n Chef Dire t d . ' . 

\ 1 int>s c eurs es arrondissements des 

Il 111 \\1/\N 

AMBT ELIJKE BESCHEID EN 

MINISTERIE VAN ,NIJVERHEID, 
ARBEID EN MAA TSCHAPPELIJKE VO ORZORG . 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN. 

Verkeer van het personeel in de schachten. 

Omzendbrîef aan de /-JH. Hoofdingenieurs Bestuurders 
der Mijnen. 

Brussel, den 27 Mei 1931. 
Heer Hoofdingenieur, 

Artikel 21 van het KoninJd ijk b esluit van 10° December 1910, 
op de toegangswegen , d e schachte n en het verkeer van het 
personeel in de schachten, voorziet d~t de kooien die dienen 
tot het vervoer van het personeel zoodanig moeten worden 
ingericht dat zij het vallen voorkomen der personen e n dezen 
voor d e sckokken beschutten tegen vaste of beweeglijke voor
werpen van d en buite nkant, alsook tegen het berijk van steenen 
en andere lichamen die van d e wanden der schachten zouden 
afbrokkelen of vallen van den bovengrond. 

Nu, werd e r onlangs vastgesteld dat het b estuur eener m ijn, 
van oordeel zijnde dat het afzonderlijk vervoer niet normaal 
is, er zich niet verpl icht toe zag afsluitingen te plaatsen aan 
d e kooien, tijdens zulk vervoer. 

Dergelijke ui tlegging van artikel 21 is natuurlijk verkeerd. 

Zooals de H. A!gemeen Üpziener Firket het laat opmerken, 
de uitdrukking u d ienende tot he t no rmaal vervoer van het 
personeel n zooals voorkomt bij ' t begin van .dit artikel, heeft 
voor doe l nauwkeurig de kooien bepalen en niet den aard van 
vervoer, op dewelken bedoelde bepalingen toepasselijk zijn. 

Gelief zoo noodig, op dat punt d e aandacht te trekken van 
de b estuuren de r kolenmijne n van uw arrondissement. 

N1unens de r i\linisler : 
Voor de n DirPclt•u r Gcncran l van hct Mij11wr zc 11 
/Je l/oofdi11yc11ie11l'- ll cs/1111rdc,. vu11 lie/ !ll ij11weze11. 

G USTAVE R AVEN. 
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